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COMM2A -  Introduction

INTRODUCTION

Introduction

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ATTENTION :

En 2024-25, vous pouvez encore débuter une agrégation. Dès septembre 2025, pour vous former à enseigner à partir de la 4ème
année de l’enseignement secondaire, il vous faudra entamer

-    soit un master en enseignement section 4 (120 crédits), après un bachelier disciplinaire (180 crédits) 

-    soit un master en enseignement section 5 (60 crédits), après un bachelier disciplinaire (180 crédits) et un master disciplinaire (60 ou
120 crédits)

Pour plus d’information sur la Formation initiale des enseignants et enseignantes réformée, voir ici.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

L'agrégation de l'enseignement secondaire supérieur est le titre pédagogique nécessaire pour avoir accès à la profession d’enseignant
du secondaire supérieur. Cette formation diplômante complète ainsi le diplôme de 2ème cycle obtenu dans la discipline choisie.
L’orientation disciplinaire du deuxième cycle ainsi que l’orientation disciplinaire du diplôme d’AESS déterminent les matières que l’on
peut enseigner.

Le programme d’agrégation est défini en partie par décret et vise essentiellement à la formation pédagogique du.de la futur.e
enseignant.e ; les matières disciplinaires ayant été principalement acquises dans le diplôme de 2ème cycle qui conditionne l’accès au
programme d’agrégation.

L’AESS s’obtient au terme d’une formation de 30 crédits.

L’objectif  de la formation d’agrégation en information et communication est de dispenser à l’étudiant une formation initiale qui
lui permette d’acquérir le socle de connaissances et de compétences indispensables pour démarrer efficacement dans le métier
d’enseignant et pouvoir y évoluer positivement

Pour ce faire, l'agrégation de l'enseignement secondaire supérieur en information et communication (COMM2A) s’appuie sur la maîtrise
d’acquis préalables (développés en partie dans le tronc commun du programme) que l’étudiant aura à mobiliser et à développer à
travers différentes activités de l’agrégation.

Au terme de cette année d'agrégation, vous serez capable de:

•     Intervenir en contexte scolaire, en partenariat avec différents acteurs
•     Enseigner en situations authentiques et variées
•     Exercer un regard réflexif et se projeter dans une logique de développement continu

Votre profil

 

Vous:

• souhaitez enseigner (ou enseignez déjà) votre discipline dans les trois dernières années de l'enseignement secondaire supérieur
• répondez aux conditions d'admission à ce programme

Votre futur job

Enseignant.e dans l'enseignement secondaire supérieur

Votre programme

 

Le programme repose sur :

•     une pédagogie adaptée aux adultes qui alterne cours magistraux, séminaires en petits groupes et conférences
•     une approche-programme alliant étroitement et de façon complémentaire pratique et théorie
•     une maîtrise des technologies de l'information et de la communication
•     une large place accordée aux stages dans l'enseignement secondaire supérieur avec l’accompagnement de maîtres de stage et
d'un superviseur
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17 décembre 2003 organisant la neutralité inhérente à l'enseignement officiel subventionné et portant diverses mesures en matière
d'enseignement.

Le programme d'agrégation, totalisant 30 crédits, est construit autour de 4 axes qui correspondent à de grands objectifs
d’apprentissage :

•     Adopter une démarche analytique, critique et réflexive à l’égard de ses pratiques d’enseignement
•     Construire un dispositif d’enseignement
•     Adopter une démarche analytique, critique et réflexive  à l’égard de la profession enseignante, et plus spécifiquement en FWB
•     Donner cours en situation réelle à des publics variés

Partant de ce principe, chaque unité d’enseignement des programmes de l’AGES s’inscrit dans l’un de ces axes, en veillant à la
complémentarité avec les autres unités d’enseignement du même axe ou des autres axes

Le programme se veut aussi le plus dynamique et le plus opérationnel possible.

Les compétences sont développées au sein des unités d'enseignement via différents types d'activités qui peuvent prendre notamment
la forme de :

•     stages dans l’enseignement secondaire supérieur
•     séminaires en petits groupes
•     cours magistraux et de conférences

COMM2A Programme

PROGRAMME DÉTAILLÉ PAR MATIÈRE
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COURS ET  ACQUIS  D 'APPRENTISSAGE DU PROGRAMME

Pour chaque programme de formation de l’UCLouvain, un référentiel d’acquis d’apprentissage précise les compétences attendues
de tout·e diplômé·e au terme du programme. Les fiches descriptives des unités d’enseignement du programme précisent les acquis
d’apprentissage visés par l’unité d’enseignement ainsi que sa contribution au référentiel d’acquis d’apprentissage du programme.
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COMM2A -  Informations diverses

CONDIT IONS D ’ACCÈS

Les conditions d'accès aux programmes de l'AESS sont définies par le Décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de
l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études. Ces conditions d'accès doivent être remplies au moment même de
l'inscription à l'université.

Sauf mention explicite, les bacheliers, masters et licences repris dans cette page sont à entendre comme étant ceux délivrés par un
établissement de la Communauté française, flamande ou germanophone ou par l'Ecole royale militaire.

SOMMAIRE

• Conditions d’accès générales
• Conditions d’accès spécifiques
• Maîtrise de la langue française
• Inscription en allègement
• Ouverture aux adultes
• Procédures d'admission et d'inscription

Conditions d’accès générales

Conformément à l'article 113 §2. du décret, l’accès aux études menant au titre d’agrégé de l’enseignement secondaire supérieur
(AESS) est réservé aux étudiant·es qui portent :

- un grade académique de deuxième cycle délivré en Communauté française

- ou un grade académique de deuxième cycle délivré en Communauté germanophone, en Communauté flamande, ou par l’Ecole royale
militaire et jugé similaire par les autorités académiques,

- ou un grade académique étranger reconnu équivalent en application de ce décret, d’une directive européenne, d’une convention
internationale ou d’une autre législation, aux mêmes conditions.

Les étudiant·es inscrit·es en fin d’un cycle de master en 120 crédits au moins auprès d’un établissement en Communauté française,
peuvent s’inscrire simultanément aux études menant au titre d’agrégé de l’enseignement supérieur (AESS). Toutefois, les étudiant·es
admis·es en vertu de cette disposition ne pourront être proclamé·es avant d'avoir obtenu le grade académique de master nécessaire.

Vu la réforme de la formation initiale des enseignant·es, ces conditions d'accès seront abrogées pour la rentrée 2025-2026.

Conditions d’accès spécifiques

Conditions spécifiques d'admission

Le programme est directement accessible à tout étudiant détenteur d'un master (licence) obtenu auprès de la Communauté française
de Belgique :

• en information et communication [60] ou [120]
• en presse et information [120]
• en communication appliquée spécialisée [120]

L’accord du Jury, sur base d’un dossier d’admission, est requis pour l’étudiant titulaire :

• d’un diplôme de master du même domaine ou jugé équivalent à l’un des titres susmentionnés obtenu :

• en dehors de la Communauté française ;
• auprès d’une Haute école de la Communauté française de Belgique avant 2004 ;
• à l’étranger ;

• d’un diplôme de master lui donnant accès à un programme d’agrégation qui n’est pas organisé à l’UCL, sur le site de Mons, mais
dont le parcours de bachelier, de master ou l'expérience professionnelle justifierait l'inscription dans une agrégation en information
et communication *

Comme déjà mentionné par ailleurs, la présence aux séances d'informations et aux cours dès la rentrée académique (semaine du 15
septembre) est vivement conseillée pour le bon déorulement du programme à suivre. Les renseignements sont disponibles sur le site
de l'AGES.

Procédures particulières d'admission et d'inscription

Après s'être inscrits auprès du Service des inscriptions (SIC), les étudiants sont tenus de constituer leur programme annuel de l'étudiant
(PAE) rapidement via leur bureau virtuel et prendre contact avec le secrétariat au besoin.

> Inscription et financement

Les étudiants qui souhaitent introduire une demande de          dérogation pour non finançabilité          (email reçu par SIC) doivent
envoyer un          mail          au          SAFI     
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de SIC      ou au plus tard le 30 septembre     16h00       justifiant leur souhait à poursuivre leur cursus et         accompagné des
éventuels justificatifs.

 

Gestionnaire du programme: Valérie Dupont

Maîtrise de la langue française

Nul ne peut être admis aux épreuves d'agrégation de l'enseignement secondaire supérieur s’il n’a fait la preuve d’une maîtrise
approfondie de la langue française.

 

Inscription en allègement

Le programme d’agrégation compte 30 crédits. La faculté peut exceptionnellement accorder des dérogations à l’organisation des
études de certain·es étudiant·es, notamment l’inscription à un programme comportant éventuellement moins de trente crédits pour
une année académique. Cette dérogation fait l’objet d’une convention entre l’étudiant·e et la faculté, établie au moment de l’inscription,
révisable annuellement. Ces dérogations ne peuvent être accordées que pour des motifs professionnels, académiques, sociaux ou
médicaux, dûment attestés. Les demandes motivées en vue d’obtenir un allègement de programme doivent être introduites au moment
de l’inscription. Elles doivent contenir une proposition de programme allégé, établie selon les indications facultaires.

Ouverture aux adultes

Sur le site de LLN :

Une partie des enseignements est dispensée en horaire décalé. Les cours et séminaires transversaux sont proposés en plusieurs
séries dans des horaires différents parmi lesquels l’étudiant·e choisit la série dont l’horaire lui convient le mieux.

Sur le site de Mons:

Tous les enseignements, à l’exception des stages, sont dispensés en horaire décalé (en soirée en semaine et le samedi).

Procédures d'admission et d'inscription

Consultez le Service des Inscriptions de l'université.
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RÈGLES PROFESSIONNELLES PARTICULIÈRES

La réussite de l’agrégation de l’enseignement secondaire supérieur (AESS) mène à l’obtention d’un titre d'agrégé.

La  Réforme des Titres et Fonctions , en vigueur au 1er septembre 2016, a pour vocation d’harmoniser les titres, fonctions et barèmes
des professionnels de l'enseignement fondamental et secondaire de tous les réseaux en Communauté française de Belgique.

Elle vise également à garantir la priorité aux titres requis sur les titres suffisants et à instaurer un régime de titres en pénurie.

Le titulaire de l’AESS pourra connaître les fonctions qu'il peut exercer et les barèmes dont il peut bénéficier en cliquant ici.

L’université ne peut être tenue pour responsable des problèmes que l’étudiant pourrait éventuellement rencontrer ultérieurement en vue
d’une nomination dans l’enseignement en Communauté française de Belgique.

PÉDAGOGIE

Le programme se partage entre plusieurs types d’activités en pédagogie active : des séminaires en petits groupes interdisciplinaires
ou intradisciplinaires, des cours magistraux, , du micro-enseignement et une variété de stages (observation de pratiques enseignantes
dans des classes, immersion durant 2 ou 3 journées dans une institution scolaire, pratiques d’enseignement en duo ou solo dans
différentes classes et diverses filières d’enseignement).

L’implication active de l’étudiant dans la construction de ses savoirs est particulièrement sollicitée dans la réalisation et l’analyse de
ses stages, dans les séminaires organisés en petits groupes et d’une manière générale dans les travaux individuels et de groupe qui
fondent l’évaluation de plusieurs enseignements.

La charge de travail liée à l’ensemble du programme et aux 50h de stages d’enseignement notamment est très importante. Tout est mis
en œuvre pour accompagner au mieux l’étudiant.e mais cette formation exige toutefois un investissement conséquent sur une année
académique. C’est notamment pour cette raison qu’il n’est pas conseillé de combiner cette formation avec la réalisation d’un autre
programme (de plus de 30 crédits).

EVALUATION AU COURS DE LA FORMATION

Les méthodes d’évaluation sont conformes au règlement des études et des examens. Plus de précisions sur les modalités
propres à chaque unité d’apprentissage sont disponibles dans leur fiche descriptive, à la rubrique « Mode d’évaluation des
acquis des étudiants ».

Plusieurs méthodes d'évaluation sont mises en oeuvre dans ce programme :

• l'évaluation continue des productions/apprentissages de chaque groupe d'étudiants : présentations en pu9étudvaluat Tf
1 0 0 -1 0 0 -1 92.05599976 404.32tn6.80000019 404.32400513 Tm [tinue•l'évaluation continue
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• Gestionnaire administrative de programme: Valérie Dupont
• Informations pour les futurs étudiants (Nicolas Hurtado de Jesus - tél. +32 (0)65 323 327): info-mons@uclouvain.be
• Les demandes de dérogation pour non finançabilité (email reçu par SIC) doivent être envoyées par mail au SAFI dans les 7 jours
qui suivent la réception du mail de SIC ou au plus tard le 30 septembre 16h00.: safi@uclouvain.be
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